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ARRÊTÉ COMPLÉMENTAIRE №
Portant modification des conditions d'exploitatiûn-dfiSi.
de matériaux alluvionnaires anciens et de leurs installations

par la société Sablières Du Centre
aux lieux-dits «Tissonnières» sur la commune de Joze

et «Bas de Lachamp» sur la commune de Maringues

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code de l'Environnement ;

Vu la loi 2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l'arehéologie préventive ;

Vu l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié, relatif aux exploitations de carrières ;

Vu l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans Tenvironnement par les
installations classées pour la protection de l'environnement ;

Vu l'arrêté ministériel du 9 février 2004 modifié relatif à la détermination du montant des garanties
financières de remise en état des carrières prévues par la législation des installations classées ,

Vu Farrêté du 19 avril 2010 modifié relatif à la gestion des déchets des industries extraetivés ;

Vu l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de garanties financières prévues aux articles
R.516-1 et suivants du code de l'environnement ;

Vu l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2012 prescrivant la destruction obligatoire de l'ambroisie dans le
département du Puy-de-Dôme ;

Vu t'arrêté préfectoral du 6 mai 2019 relatif à la lutte contre les moustiques potentiellement vecteurs de
maladies dans le département du Puy-de-Dôme ;

Vu le schéma régional des carrières, approuvé par arrêté préfectoral du 08/12/2021 .

Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 2016-2021 du bassin Loire-Bretagne
(SDAGE) approuvé par arrêté du préfet coordonnateur de bassin, le 18 décembre 2015 ;

Vu ('arrêté préfectoral n° 20211217 du 22/06/2021 portant autorisation d'exploiter une carrière de roches
alluvionnaires anciennes et ses installations annexes par la société Carrières et Sablières de Maringues
(CSM) Rossignol au lieu-dit « Bas de Lachamp » sur la commune de Maringues,

18 boulevard Desaix

63033 Clemnont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.63
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Vu l'arrêté préfectoral n° 20220254 du 23/0212022 portant autorisation d'exploiter une carrière de matériaux
alluvionnaires anciens et ses installations annexes par la société Sablières Du Centre au lieu-dit
« Tissonnières » sur la commune de Joze ; •

"•. ^";-^''-""^-';'"' ̂'- . '1^-y^ . •
Vu l'arrêté préfectoral: n° 20221240 du 19/08/2022 autorisant le transfert des droits d'exploitation de la
carrière de roches alluvionnaires anciennes et ses installations annexes au lieu-dit « Bas de Lachamp » sur
la compiun.e de Manngues^à Ig société Sablières Du Centre ;

•'., :t Ï f f1^ il S
Vu l'arrêté préfectoral n° 20240289 du 15/02/2024 portant enregistrement pour l'ëxploitation d'une
installation de traitement et de transit de matériaux alluvionnaires de carrière et de déchets non dangereux

Sablières Du Centre au lieu-dit « La Croix de Beissat » sur la œmmune de Joze ;
7'*<ES. 't-î':Aïi.4f^.'. ^<to., •,.„... A^,,<,;.^A^^ ' . •

Vu le courrier de demande et le dossier de porter à connaissance, du 09 janvier 2023, présentée par la
société Sablières Du Centre (SDC) en vue de modifier les conditions d'exploitation des carrières autorisées
au lieu-dit « Bas de Lachamp » sur la commune de Maringues et au Ijeu-dit « Tissonnières» sur la commune
de Joze ;

Vu les observations de la société SDC du 31 mai 2024 sur le projet d'arrêté ;

Vu le rapport et proposition de la DREAL, chargée de l'inspection des installations classées, en date du
3 juin 2024;

Considérant qu'aux termes de l'article L 512-1 du Code de l'Environnement, l'autorisation environnementale
ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des
mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ;

Considérant que la demande de la société SDC s'appuie sur les arrêtés autorisations d'exploiter délivrés
pour chacune des deux carrières de « Tissonnières » et « Bas de Lachamp » ;

Considérant qu'au vu des éléments figurant dans le dossier de porter à connaissance, la société SDC
demande à exploiter les carrières de Joze « Tissonnières » et de Maringues «Bas de Lachamp»
successivement et non de manière concomitante ;

Considérant que pour ce faire, la société SDC demande un changement des conditions d'explpitationdes
deux carrières et notamment une modification du phasage,

Considérant que la société SDC a actualisé le montant des garanties financières,

Considérant que les installations de traitement et de stockage dès matériaux, initialement prévues sur
chacun des sites, sont déplacées au lieu-dit « Croix de Beissat » sur la tommune de Joze, et que
Tapprovisionnement de ces installations, en matériau brut, sera effectué par un convoyeur de plaine, les
risques d'impacts par les activités ct'extraction au droit des périmètres autorisés sont considérablement'
réduits ;

Considérant que les nouvelles conditions d'exploitation consistent à exploiter et à remettre en état la zone
de « Tissonnjères » durant les premières phases d'exploitation, tes terrains à usage agricole seront restitués
à leurs propriétaires plus rapidement que prévu initialement ;

Considérant que les nouvelles conditions d'exploitation ne modifient pas les prescriptions portant sur la
maîtrise et les contrôles des effets sur l'environnement telles que définies dans les deux arrêtés préfectoraux
d'autorisation visés plus avant, les prescriptions du présent arrêté permettent de prévenir les dangers et
inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement,
notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique et pour la
protection de la nature et de l'environnement,
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SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

TITRE 1 -MESURES COMMUNES

ARTICLE 1. 1 -NATURE DE L'AUTORISATION
La société ̂ablières Du Centre (SDC), SIREN n0 480107457, dont le siège social est situé à La Croix de
Beissat - Tissonnières - 63350 Joze est autorisée à exploiter une carrière à ciel ouvert de matériaux
alluvionnaires et ses installations annexes, sur les terrains localisés ci-dessous :

• lieu-dit « Bas de Lachamp », commune de Maringues ;
• lieu-dit « Tissonnières », commune de Joze.

Leprésent arrêté annule, et remplace l'arrêté préfectoral h° 20211217 du 22/06/2021 et l'arrêté
n° 20220254 du 23/02/2022.

Au regard de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, l'activité est
répertoriée comme suit :

Rubrique Désignation de l'activité

2510-1 Exploitation de carrières

2517-2

Caractéristiques de l'installation
Production mo enne :

350 000 tonnes/an jusqu'au 22/06/2027
380 000 tonnes/an jusqu'au 22/06/2049

Production maximale :
480 000 tonnes/an

Superficie totale: 91,24 ha
Su erficie en extraction : 79,21 ha

Station de transit de produits
minéraux ou de déchets non Stockage de matériaux bruts et de produits finis sur
dangereux inertes autres que ceux une emprise inférieure à 10 000 m2
visés par d'autres rubriques

Régime

A : autorisation D : déclaration

Au regard de la nomenclature des opérations soumises à autorisation ùu à déclaration en application des
articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement, l'activité est répertoriée comme suit :

Rubrique Désignation de l'activité
Rejet d'eaux pluviales dans les eaux
douées superficielles ou sur te sol ou
dans le sous-sol, la surface totale du
projet, augmentée de la surface

2. 1.5.0 correspondant à la partie du bassin
naturel dont les écoulements sont
interceptés par le projet, étant :

2. su érieure à 20 ha

A : autorisation D : déclaration

Caractéristiques de l'installation

Superficie de ta carrière : 91 ,24 ha

Superfide en extraction :79,21 ha

Régime
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L'exploitation est autorisée sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté et des éléments du
dossier de la demande qui né lui sont pas contraires.

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités
dans rétablissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur
connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette
installation.

ARTICLE 1. 2 - DURÉE - LOCALISATION

L'autorisatjon est accordée à compter dé la signature du présent arrêté et pour une durée s'écoulant
jusqu'au 23 février 2052. Cette durée inclut la remise en état complète du site.

Les installations autorisées sont situées sur les parcelles suivantes :

Commune

Joze
/

/

/

/

/

/

/

/

/

/

/

/

/

Joze
/

/

/

/

/

/

/

/

/

/

/

/

/

/

/

Joze
/
/

/

/

/

/

/

/

7

/

/

/

/

/

Section

YD
/

/

/

/

/

/

//

ZA
/

/

/

/

/

/

/

/

/

/

/

/

/

/

/

ZA
/

/

/

/

/

/

/

/

/

/

/

/

/

/

/

2A
/

/

№ parcelle

18

38

39

127

128

129

1

2

3

4

5

6

8

9

10

11

13

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

26

Superficie exploitée (m2)

27256

115177

36362

2582

498

2411 (chemin)

30990

11990

19680

11920

450 (fossé)

630 (fossé)

640 (fossé)

11710

15470

25700

6500

5090

440 (fossé)

3440

2560

36620

500 (fossé)

6750

4290

22450

19210

5840

880 (fossé)
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Commune
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ZA
/

/

/

/

/

/
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/

/

/

/

/

/

/

/
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Section

YA

27

28

29

31

32

33

34

35

36

37

38

39

40

129

131

132

133

134

163

165

195

196

228

289

290

291

292

293

294

295

N" parcelle

19

170

190pp

192pp

194

197

198

Superficie totale autorisée

12670

24870

1100 (fossé)

1100 (fossé)

18090

12710

11760

15220

19990

8060

1270

2700

10130

343 (fossé)

10190

15590

840 (fosse)

735 (chemin)

14250

3110

2615

2615

4170 (chemin)

1316 (chemin)

1211 (chemin)

1456 (chemin)

1137 (chemin)

1998 (chemin)

1470 (chemin)

3442 (chemin)

Superficie exploitée (m2)

49500

8690

57130

22330

3581

120649

5219

91 ha 24 a
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L'autorisation n'a d'effet que dans les limites des droits de propriété du permissionnaire et/ou des contrats de
fartage dont il est titulaire.

ARTICLE 1.3 - AMÉNAGEMENTS PRÉLIMINAIRES

1.3. 1 Afficha e

L'exploitant est tenu de mettre en place, sur chaque voie d'accès au chantier, des panneaux indiquant en
caractère apparent :

• son identité,
• la référence de l'autorisation,
• l'objet des travaux,
• l'adresse de la mairie où le plan de remise en état peut être consulté.

1.3.2 Borna e

Un bornage est effectué aux frais de l'exploitarit. Le périmètre des. terrains compris dans la présente
autorisation est matérialisé par des-bornes placées en tous les points nécessaires à la délimitation de œs
terrains. Ces bornes doivent demeurer en place, visibles et en bon état jusqu'à l'achèvement des travaux
d'exploitation et de remise en état.

L'une de ces bornes, fixe et invariable, est nivelée par référence au nivellement général de la France
(N.G. F. ).

1.3. 3 Clôture

L'accès de toute zone dangereuse est interdit par une clôture efficace ou tout autre dispositif équivalent que
l'on ne puisse franchir involontairement.
Le danger que représente l'exploitation de la carrière est signalé par des pancartes placées, d'une part sur
leschemins d'accès, et d'autre part de loin en loin le long de la clôture;

Les accès et passages .sont fermés par des barrières ou portes.

1.3.4 Insertion a sa ère

Les travaux de découverte seront réalisés progressivement et selon les besoins de l'extraction.

« Tissonnières »

Les haies et boisements existants en périphérie Est et Sud-Est de la zone d'exploitation sont conservées et
sont régulièrement entretenues par des opérations de débroussaillage.
Sur l'ensemble des limites Ouest, Nord et Sud, la société Sablières Du Centre réalisera, dès le début des
travaux d'exploitàtlon, des plantations de bosquets d'essences arbustivès et arborescentes adaptées au
milieu drainant.

(

« Bas de Lacham »

Des haies sont plantées en complémentde celles existantes qui sont conservées, eh limites Nord-est, Est et
Sud de l'emprise de l'exploitation. .
Un merlon paysager, ensemencé d'espèces arbustives, sera mis en place en limite Est de l'emprise de la
carrière avant le début des travaux d'extraction.

1.3.5 Accès

La contribution de l'exploitant de la carrière à l'âménagement des accès et à l'entretien du domaine public
routier départemental reste fixée par les règlements relatifs à la voirie des collectivités locales, en vertu de
l'artide L. 131-8 du Code de la Voirie Routière.
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L'accès au site d'extraction de « Tissonnières » s'effectue par le chemin cadastré YD 88. Ce chemin est
entretenu de telle sorte qu'il ne crée pas de risque pour la sécurité publique ; il sera élargi afin de permettre
le croisement de 2 véhicules poids-lourds, il sera revêtu (enrobé ou béton) et équipé d'un'dispositif
d'arrosage.

Un panneau de signalisation indiquant le risque de «Sortie de carrière» est implanté de manière
permanente de chaque côté du débouché sur la RD 1093 suivant les dispositions réglementaires en matière
de voirie routière. Un panneau de signalisation « Stop » est implanté en sortie d'accès à la carrière.

L'accès au site d'extraction de « Bas de Lachamp » s'efféctue par la voie communale n° 6 des Blanchardes
desservant les installations de traitement implantées au lieu-dit « Croix de Beissat »

1. 3. 6 Eaux luviales

Les eaux de ruissellement de la zone d'emprise de la carrière sont pour partie, collectées et canalisées par
le réseau de fossés existant et, pour partie, s'infiltreht naturellement à travers les sois superficiels.

En fonction de l'avancement des travaux d'extraction et du déplacement de la fosse d'extraction, des fossés
pourront être déviés ou créés afin de répondre aux objectifs suivants :

- limiter rapport d'eau dans là fosse d'ëxlraction et dans la mesure du possible contrôler le niveau d'eau ;
- éviter le transfert d'eau de ruissellement de ta fosse d'extraction vers l'extérieur.

Sur le même principe, un réseau de fossés ou tout dispositif équivalent est mis en place en périphérie du
périmètre autorisé, empêchant les eaux de ruissellement, hors périmètre d'autorisation, d'atteindre la zone
en exploitation.

1. 3. 7 Plate-forme en ins

Le ravitaillement, le petit entretien et le parcage des engins de chantier sont réalisés sur une aire adaptée et
localisée sur le périmètre des installations de traitement implantée au lieu-dit « La Croix de Beissat » sur la
commune de Joze.

Au cas où ces opérations peuvent être réalisées uniquement sur le périmètre de la carrière, elles doivent
être mises en oeuvre sur une plate-forme étanche fixe (béton, enrobé) ou mobile (bâche).
Cette ptate-forme constitue une rétention de façon à permettre la récupération totale des liquides polluants
accidentellement répandus et éviter toute pollution des sois et des eaux superficielles et souterraines.
A cette fin, et notamment dans le cas d'une plate-forme fixe non couverte et exposée aux eaux météoriques,
elle doit être reliée à un décanteur récupérateur d'hydrocarbures adapté à la surface de l'aire et au débit des
eaux susceptibles de le traverser.

Ce décanteur doit être capable d'évacuer un débit minimal de 30 litres par heure et par mètre carré de l'aire
considérée, sans entraînement d'hydrocarbures et est régulièrement vidangé par une entreprise agréée. Les
normes de rejets précisées à l'article 2. 2.4 doivent être respectées.

1.3.8 Défense extérieure contre l'incendie

Les engins roulants ainsi que les matériels équipés de moteur thermique disposant de réservoir de carburant
doivent être, individuellement, équipés d'extincteur adapté,
Ces extincteurs sont contrôlés annuellement par une entreprise spécialisée.

Le cas échéant, dans la mesure ou un risque incendie aura été identifié sur une installation fixe, les
modalités d'intervention et les aménagements spécifiques pourront être établies eh relation avec le service
départemental d'incendie et dé secours du Puy-de-Dôme.

1.3. 9 Plan de estion des déchets inertes issues de l'ex loitation

Un plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées résultant du fonctionnement de la carrière
est établi avant le début de l'exploitation.
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ARTICLE 1.4-MISE EN SERVICE

Dès l'achèvement des travaux préliminaires prévus à l'article 1.3, le permissionnaire en informera
Tlnspection des Installations Classées en précisant les aménagements réalisés ainsi que leurs principales
caractéristiques.

L'acte de cautionnement solidaire prévu à l'article 3.4.2 du présent arrêté attestant la constitution de la ga-
rantie financière doit parvenir aux services de l'Inspection des Installations Classées dans un délai de 2 mois
maximum à compter de la mise en service de l'installation.

ARTICLE 1.5 - CONDUITE DE L'EXPLOITATION

1.5.1 Princi ed'ex loitation

L'exptqitation doit être menée conformément au dossier de demande et de façon à respecter les productions
et durées ci-dessous ;

• la production annuelle est limitée à un maximum de 480 000 tonnes ; :
• la production moyenne annuelle est de 350 000 tonnes jusqu'au 22/06/2027 ;
• la production moyenne annuelle est de 380 000 tonnes jusqu'au 22/06/2049 ;
• les 3 dernières années, jusqu'au 23/02/2052 seront consacrées à finaliser la remise en état.

Au cas où l'exploitant prévoirait de dépasser la moyenne annuelle pendant plus de 2 années, il devra en
informer le Préfet et justifier que les garanties financières restent en adéquation avec le phasage
d'exploitation.

L'extraction est réalisée à ciel ouvert, sans.utitisation d'explosifs, à l'aide d'engins mécaniques, suivant des
paliers successifs sur une surface d'extractipn d'environ 79 ha 21 a.

Le volume total des matériaux exploitables à extraire est limité à environ 4 800 000 m3 soit 9, 9 millions de
tonnes.

Les installations fonctionneront les jours ouvrables de 07h30 à17h00, et en cas de chantiers exceptionnels,
ces plages horaires pourront évoluer de 07h00 à 22h00 dans le respect des émergences de bruit
admissibles.

1.5.2 Deçà a e-découverte

Le décapage des terrains seront réalisés dans la période comprise entre le 1er août et la fin du mois de
février afin de respecter les espèces nicheuses. Le décapage dès terrains sera réalisé à l'aide des engins
mécaniques utilisés pour l'extraction au fur et à mesure de la progression du front de l'excavation.

Les opérations de décapage eï de stockage provisoires des matériaux de découverte sont réalisées sur le
site, de manière sélective de façon à ne pas mêler les terres végétales, constituant l'horizon humîfèrè, aux
stériles. Les matériaux de découverte sont stockés sous forme de merlans de protection en périphérie de
l'exploitation.

Les terres et déblais sont réutilisés le plus rapidement possible, éventuellement au fur et à mesure de la
remise en état du site. Afin de préserver leur valeur agronomique, les terres végétales sont stockées sur une
hauteur inférieure à 2 m. Ces stocks sont constitués par simple déversement, sans circulation sur la terre
ainsi stockée. La commercialisation de la terre végétale est interdite.

1.5.3 Extraction basa e

Les différentes étapes du programme d'exploitation seront établies conformément aux plans de phasage
détaillés de l'exploitation annexés au présent arrêté, en 6 phases de 5 ans.
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L'avancement de l'extraction s'effectuera de la façon suivante :

• Phase 1 : L'exploitâtion débutera par la zone « Tissônnières », en partant de ta limite Sud et en
progressant par bandes successives, en direction du Nord sur les parcelles YD 18, ZA 38 et 39,
jusqu'à atteindre la voie communale n° 6 de St Laure à Tissonnières.

En parallèle, la société SDC continuera d'exploiter la parcelle YA19, située au Nord-Ouest de la
zone de « Bas de Lachamp »

• Phase 2 : L'exploitation se poursuivra, sur la zone de « Tissonnières », sur les parcelles ZA 1, 2, 3,
9, 10 et 11.

Les travaux de remblaiement débuteront, sur les parcelles YD 18, ZA 38 et 39 et la parcelle YA, 19.

• Phase 3 : Sur « Tissonnières », l'explûitation se poursuivra en direction du Nordsur les parcelles ZA
4, 291, 32, 33, 34, 35, 196, 195, 13, 15, 16, 294, 17, 18, 19, 21 et 22 et les parcelles remblayées
seront remises en état.

• Phas® 4; l'exploitation de la zone « Tissonnières» se terminera, toujours en progressant en
direction du Nord, après l'exploitation des parcelles ZA 23, 24, 25, 27, 28, 36, 37, 38, 39, 40, 131 et
132 ;

• Phase 5: ['exploitation se poursuivra par l'extraction du gisement de « Bas de Lachamp», en
partant de la limite Nord, sur les parcelles YA 70, 194 et 197, en progressant vers le Sud ;

• Phase 6 : l'exploitation se poursuivra sur les parcelles YA 197, 190. et 192 en direction de la limite
Sud jusqu'à épuisement du gisement.

L'extraction sera conduite par chasse d'un front de taille correspondant à la hauteur du gisement.
L'extractioh sera en partie réalisée sous eau. ~ ,
Les matériaux alluvionnaires seront extraits à l'aide d'engins mécaniques (pelles, chargeuses).

Sur la zone de « Tissonnières », la puissance du gisement exploitable varie de 1,6 m à 8,6 m, avec une cote
minimale d'extractjon de 301 m NGF, correspondant à l'altitude minimum du substràtum argilo-mameux.

Sur la zonede « Bas de Lachamp », La puissance moyenne d'extraction de la carrière s'établit à 10 m avec
une cote minimale d'extraction sur là carrière de 294 m NGF.

1.5.4 Pa sa e- atrimoine

L'exploitant réajise des merlans enherbés et entretient les haies existantes afin de limiter l'impact visuel des
zones d'extraction.

1. 5.5 Traitement des matériaux

En début d'exploitation, les matériaux alluvionnaires seront acheminés par tombereaux, du gisement
jusqu'aux installations de traitementdu Bloc 1,
Ensuite, dès que les installations de traitement, prévues au lieu-dit « La Croix de Beissat » sur la commune
de Joze, seront mises en service, les matériaux seront transportés à l'aide d'un convoyeur de plaine. Ce
convoyeur sera modulable et adapté à Tavancemènt de la zone d'extraction.

1. 5.6 Bilan des matériaux extraits

Les quantités de matériaux extraits (volume et masse) font l'objet d'une évaluation par un géomètre à la fin
de chaque année.

1.5.7 Amena ement - entretien

L'ensemble du site et ses abords placés sous le contrôle de l'exploitant sont maintenus en bon état de
propreté. Les installations sont entretenues en permanence.

Les voies de circulation internes et aires de stationnement des véhicules sont aménagées et entretenues
conformément aux dispositions du Code du travail et du Règlement Général des Industries Extractives.
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Lé carreau de la carrière est constamment tenu en bon état. Les vieux matériels, ferrailles, bidons,
pneumatiques et tous autres résidus ou déchets ne doivent pas s'y accumuler. Ils sont traités et éliminés
comme il est précisé à t'article 2. 7 ci-après.

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et
l'exploitatipn des installations pour:

1, limiter la consommation d'eau et limiter les émissions de polluants dans l'environnement,

2. assurer la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la
réduction des quantités rejetées,

3. prévenir en toutes circonstances, rémission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, ['agriculture, la
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des
monuments.

1.5. 8 Conditions d'admission des déchets inertes

1.5.8.1 -Procédure d'acceptation préalable

L'exploitant met en place une procédure d'acceptation préalable des déchets afin de disposer dé tous tes
éléments d'appréciation nécessaires sur la possibilité d'accepter des déchets dans la carrière. Seuls les
déchets remplissant l'ensemble des conditions de cette procédure d'acceptation préalable peuvent être
admis et stockés sur la carrière; •

Les déchets n'entrant pas dans les catégories mentionnées à l'article 1. 5.8.6 du présent arrêté sont interdits.
Pour les déchets entrant dans tes catégories mentionnées à l'article 1. 5. 8.6 du présent arrêté, l'exploitant
s'assure :

• qu'ils ont fait l'objet d'un tri préalable selon les meilleures technologies disponibles à un coût
économiquement acceptable ;

• que les déchets relevant du rode 20 02 02 ne proviennent pas de sites contaminés ;

Les déchets inertes sont stockés conformément aux positionnements indiqués dans le dossier de demande.

1.5.8.2 - Document préalable

Avant la livraison ou au moment de celle-ci, ou lors de la première d'une série de livraisons d'un même type
dé déchets, l'exploitant demande au producteur des déchets un document préalable indiquant :

• le nom et les coordonnées du producteur des déchets et, le cas échéant, son numéro SIRET ;
• le nom et les coordonnées des éventuels intermédiaires et, le cas échéant, leur numéro SIRET ; -
• le nom et les coordonnées du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIRET ;
• l'origine des déchets ;

• le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste des déchets figurant à
['annexe II de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ;

• la quantité de déchets cohéernée en tonnes.

Le cas échéant, sont annexés à ce. document les résultats de.l'acceptation préalable mentionnée ci-avant.

Ce document est signé par le producteur des déchets et les différents intermédiaires, le cas échéant. La
durée de validité du document précité est d'un an au maximum.

Un exemplaire original de ce document est conservé par l'exploitant pendant au moins trois ans et est tenu à
la disposition de l'inspection des installations classées. Lorsqu'elles existent, lés copies des annexes sont
conservées pendant la même période.
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1. 5.8.3-Contrôles

Avant d'être admis, tout chargement de déchets fait l'objet d'une vérification des documents d'accompagne-
ment par l'exploitant de l'installatîon. Un contrôle visuel des déchets est réalisé par l'exploitant à l'entrée'des
installations et lors du déchargement du camion sur une plateforme afin de vérifier l'absencede déchet non
autorisé, avant la mise en remblai.

Ce contrôlé est réalisé par une personne formée pour cette mission et nommément désignée, elle devra
avoir autorité pour refuser un chargement.
Les refus sont consignés dans un registre spécifique du même type que le registre d'ad mission.

L'exploitant tient à jour un plan topographique permettant de localiser les zones de remblais correspondant
au registre des admissions. Ce plan est tenu à ta disposition de l'înspection.

1. 5.8.4 - Accusé d'acceptation

En cas d'acçeptation des déchets, l'exploitant délivre un accusé d'acceptation au producteur des déchets en
complétant le document préalable par les informations minimales suivantes :

• la quantité de déchets admise, exprimée en tonnes ;
• la date et l'heure de l'acceptatiôn des déchets.

1. 5.8.5 - Registre d'admission

L'exploitant tient à jour un registre d'admissiùn ou registre des déchets entrants qui contient au moins, pour
chaque flux de déchets entrants, les informations suivantes :

• la date de réception du déchet ;

• la nature du déchet entrant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe II de
l'article R. 541-8 du code de l'environhement) ;

• la quantité du déchet entrant ;

• le nom et l'adresse de l'installation expéditrice des déchets ;

• le nom et l'adresse du ou des transporteurs, ainsi que leur numéro de récépissé mentionné à l'article
R. 541-53 du code de l'envirônnement ;

• le cas échéant, le numéro-du ou des bordereaux de suivi de déchets ;
• le cas échéant, le numéro de notification prévu par le règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement

européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets ;
• le code du traitement qui va être opéré dans l'installation selon les annexés l et II de la directive

n° 2008/98/CE du Parlement européenetdu Conseil du 19 novembre 2008 relative auxdéchets et
abrogeant certaines directives.

Il consigne pour chaque chargement de déchets présenté :
• l'accusé d'acceptation des déchets ;
• le résultat du contrôle visuel mentionné à l'article 1-5-8-3 et, le cas échéant, celui de la vérification

des documents d'accompagnement ;
• le cas échéant, le motif de refus d'admission.

Ce registre est conservé pendant au moins trois ans et est tenu à la disposition de l'inspection des
installations classées.

1. 5.8.6 - Liste des déchets inertes admissibles pour le réaménagement de la carrière

• code déchet 17 05 04 : Terres et cailloux ne contenant pas de substances dangereuses ou ne
provenant pas de sites contaminés et à l'exclusion de la terre végétale, dé la tourbe ;

• code déchet 20 02 02: Terres et pierres provenant uniquement de jardins et de parcs et à
l'exclusion de la terre végétale et de la tourbe.

• Béton, briques et tuiles sous réserve qu'ils soient présents en très faible quantité dans les déchets
inertes listés précédemment (moins de 10% du volume total) et qu'ils soient enfouis dans les
niveaux inférieurs de la fouille.
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ARTICLE 1.6 - SUIVI EN FAVEUR DE LA BIODIVERSITÉ

Un suivi de la biodiversité est réalisé par un organisme compétent à l'issue de chaque période quinquennale
d'exploitation afin de mesurer l'efficacité des mesures ERC mises en œuvre.

Ce suivi porté sur les indicateurs suivants :

- occupation du soi (surface en exploitation, découverte, remise en état, en eau, naturelle) ;
évaluation des haies vives périphériques ;
localisation et quantification des espèces invasives ;
caractérisation des habitats dans les secteurs remis en état naturel ;
suivi des populations d'oiseaux communs.

Un bilan de l'efficacité des mesures est réalisé, lesquelles pourront être adaptées en conséquence.

Les travaux de fauches sur les prairies naturelles de l'emprise sont retardées autant que possible et
l'épândage de produits phytosanitaires et de produits destinés à la lutte contre les nuisibles est interdit.

Sur la zone d'extraction de « Tissonnières », les 2 plans d'eau présents sur le périmètre autorisé et situés,
pour l'un en Bordure Est de la parcelle YD 38 et pour l'autre sur la totalité de la parcelle ZA 163 sont mis en
défens.

Ces zones protégées sont présentées en annexe 5.

ARTICLE 1. 7 - REMISE EN ÉTAT

1. 7. 1 Princi e

La remise en état consiste à assurer la sécurité dû site, afin qu'il soit laissé dans un état tel qu'il ne s'y
manifeste aucun danger ou inconvénient pour l'environnement (nuisances - pollutions).
Les aménagements pour la remise en état seront menés de façon coordonnée à l'avancée de Textraction
conformément aux indications figurant dans le dossier de là demande.
Ces aménagements auront comme objectif de restituer les terrains pour un usage agriôole et de maintenir,
sur une surface d'environ 6,3 ha, une mosaïque de,milieux favorables à la biodiversité, sous la forme, entre
autres des deux plans d'eau.

D'une manière générale les terres de découverte seront réutilisées le plus rapidement possible au modelage
des terrains déjà exploités.

A l'issue des travaux de remise en état, les chemins et fossés seront reconstitués conformément à leur état
initial et les terrains seront restitués à leur propriétaire pour un usage à vocation agricole.
Les sois restitués en fin d'exploitation devront présenter une qualité agronomique équivalente à celle des
sols avant les travaux d'extraction.

L'aspect final dû site sera conforme au plan de l'état final annexé au présent arrêté.

1.7.2 Mesurés articulières

L'exploitant tient à la disposition de l'Inspection des Installations Classées les justificatifs des aménagements
réalisés. ,

La remise en état consiste en la création d'un espace s'intégrant de manière harmonieuse dans son
environnement en atténuant autant que possible le caractère artificiel de la fosse crée par les travaux
d'extraction. Elle tient compte des spécificités du secteur/ du réaménagement effectué à l'aide des déchets
inertes du BTP et des possibilités d'aménagement écologiques et agricoles futures.

Le remblayage de la fouille d'extraction s'effectue de manière à retrouver sensiblement le niveau naturel des
terrains à l'aide des apports de déchets inertes du BTP. Cette zone remblayée est ensuite régalée avec les
stériles et les terres issus de la découverte.
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La couche de finition d'une épaisseur de 0, 5 m pourra être constituée d'un mélange composé des terres de
découvertes associés à un amendement organique, composé d'un compost produit sur place et obtenu à
partir de matières animales et végétales locales.
Ce compost est produit et intégré au fur et à mesure des opérations de mise en forme de la couverture
finale.

Ensuite, ces zones remises en état sont ensemencées à l'aide d'un mélange de graminées et de
légumineuses rustiques afin de reconstituer le potentiel agronomique des sols.

Afin de retrouver des sols de qualité similaire, l'exploitant procède, par sondages, avant d'engager les
-travaux de découverte, à une analyse pédofogique des sols.

L'ensemble de ces opérations, analyse initiale et méthodologie appliquée pour préserver la qualité de la
terre végétale remise en couverture, sont réalisées en collaboration avec les exploitants agricoles
bénéficiaires des rétrocessions ultérieures et en s'appuyant sur les recommandations de la Chambre
d'Agriculture du Puy-de-Dôme.

Les haies présentes en périphérie du site sont conservées afin de préserver leur intérêt écologique.
Les chemins d'accès ainsi que les fossés de drainage seront reconstitués.

1.7.3 Fïnd'ex loitation

L'emprise de la carrière est débarrassée de tous lés vieux matériels, objets et matériaux divers, déchets qui
pourraient s'y trouver. Ils sont traités et éliminés comme des déchets conformément aux termes de l'article
2. 7 ci-après.

Les réservoirs ayant contenu des liquides susceptibles de polluer les eaux sont vidés, nettoyés, dégazés et
évacués.

Si l'arrêt définitif de l'extraction est décidé avant l'échéânce de la présente autorisation, la remise en état doit
être terminée six mois après l'arrêt des travaux d'exploitatiori. En tout état de cause, la remise en état doit
être achevée ayant l'échéance de la présente autorisation.

ARTICLE 1. 8 - SÉCURITÉ PUBLIQUE

1.8.1 Accès sur la carrière '

Durant les heures d'activité, l'accès de la carrière estcontrôlé. Les personnes étrangères à rétablissement
ne doivent pas avoir libre accès aux chantiers et aux installations. En dehors des heures ouvrées, cet accès
est interdit sauf autorisation expresse de ['exploitant.

Les accès au site d'exploitation sont équipés de barrières fermées en dehors des heures d'activité. Les
aménagements d'accès à la voirie publique, la clôture et les barrières aux accès, sont maintenus en bon
état.

1.8.2 Distances limites et zones de roteàtion

Les bords de l'excavation, y compris les travaux de décapage, sont tenus à distance horizontale d'au moins
dix mètres des limites du périmètre sur lequel porte t'autorisation, ainsi que de l'emprise des éléments de la
surface dont l'intégrité conditionne le respect de la sécurité et de la salubrité publique.

De plus, l'exploitation du gisement à son niveau le plus bas est arrêtée à compter du bord supérieur de la
fouille à une distance horizontale telle que la stabilité des terrains voisins ne soit pas compromise. Cette
distance prend en compte la hauteur totale de l'excavation, la nature et l'épaisseur des différentes couches
présentes sur toute cette hauteur.
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TITRÉ 2 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS

ARTICLE 2.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

L'exploitant .prend toutes les dispositions nécessaires dans la conduite de l'exploitation pour limiter tes
risques de pollution (eaux, air, sols), de nuisances par te bruit et les vibrations, l'Ïmpact visuel et pour lutter
contre la propagation d'espèces végétales invasives (ambroisie, renouée du japon,...).
L'exploitant prend également des mesures sur l'exploitatbn pour lutter contre la prolifération dumoustique
tigre conformément à l'arrêté préfectoral n° 19-00746 du 6 mai 2019 relatif à la lutte contre les moustiques
potentiellement vecteurs de maladies dans le département du Puy de Dôme.

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisées de manière
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.

Les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas être à l'origine d'envols de poussières ni entraîner de
dépôt de poussière ou de boue sur la voie publique.

ARTICLE 2.2 - POLLUTION DES EAUX

2.2.1. Prévention des ollutions accidentelles

L'entretien lourd et lès réparations des véhicules et engins mobiles sont effectués hors du site. En cas
d'impossibilité technique majeure, toutes, les dispositions sont prises afin d'éviter toutes fuites de flux de
polluant.
Aucun stockage de carburant ou hydrocarbure n'est présent sur l'emprise foncière de la carrière.

Le ravitaillement des engins de chantier est réalisé sur faire étanche prévue à cet effet à proximité dès
installations de traitement de la « Croix de Beissat » ou Sur un dispositif de rétention étanche prévu à l'article
1. 3. 7 du présent arrêté. •

En cas de stationnement sur site d'engins en dehors des heures d'activité, ceux-ci sont disposés sur le
dispositif de rétention étanche, capable d'assurer larétention du plus important des réservoirs de l'engin.

Des produits absorbants et des kits de dépollution adaptés sont présents dans les engins et sur le site en
quantité suffisante pour pallier toute pollution accidentelle d'hydrocarbures.

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sois est sécurisé contre les
chocs et est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux
valeurs suivantes :

100 % de ta capacité du plus grand réservoir,
• 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250
litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est au moins égal à :

• 50 % de la capacité totale des récipients dans le cas de liquides inflammables, à Texception des
lubrifiants,

• 20 % de la capacité totale des récipients dans les autres cas,
• dans tous les cas, égal au minimum à 800 litres, ou égal à ta capacité totale lorsque celle-ci est

inférieure à 800 litres.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et. résiste à l'action physique et
chimique des fluides. Il en est dé même pour le dispositif d'obturation, qui doit être maintenu fermé en
conditions normales. La capacité de rétention et le dispositif d'olrturation sont vérifiés périodiquement. Les
liquides qui y sont accidentellement recueillis et les eaux de pluies sont retirés par relevage.
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Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent en aucun cas être rejetés dans le milieu naturel. Ils
doivent être soit réutilisés, soit éliminés commodes déchets.

Les exploitants établissent des œnsignes ct'exploitation comportant explicitement les vérifications à
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt
momentané de façon à prévenir en toutes circonstances les pollutions accidentelles.

2. 2.2 Eaux sanitaires

Aucun équipement sanitaire n'est présent sur les zones d'extraction.
Des équipements sanitaires sont disponibles dans tes locaux annexés à l'installation de traitement de la
«Croix de Beissat».

2.2.3 Suivi de la ualité des eaux souterraines

2.2.3. 1 Implantation des ouvrages de contrôle dès eaux souterraines

Lors de la réalisation d'un ouvrage de contrôle des eaux souterraines, toutes dispositions sont prises pour
éviter de mettre en communication des nappes d'eau distinctes, et pour prévenir foute introduction de
pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou
d'utilisation de substances dangereuses. Pour cela, la réalisation, l'entrêtien et la fcessation d'utilisation des
forages se font conformément à Fa norme en vigueur (NF X 10-999 ou équivalente).
L'exploitant surveille et entretient par la suite les forages, de manière à garantir l'efficacité de l'ouvrage, ainsi
que la protection de la ressource en eau vis-à-vis de tout risque d'introduction de pollutipn par l'intermédiaire
des ouvrages. Tout déplacement de forage est porté à la connaissance de l'inspection des installations
classées.

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant informe te Préfet et prend les mesures appropriées
pour l'obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eaux souterraines.
Les têtes de chaque ouvrage de surveillance sont nivelées en m NGF de manière à pouvoir tracer la carte
piézometrique des eaux souterraines du site à chaque campagne. Les localisations de prise de mesures
pour les nivellements sont clairement signalisées sur l'ouvrage. Les coupes techniques des ouvrages et le
profil géologique associé sont conservés.

2.2.3.2 Réseau et programme de surveillance

Sur la zone d'extraction de « Tissonnières », 4 piézomètres sànt implantés afin de suivre la qualité des eaux
de la nappe perchée, unâ l'amont (Pz1) et trois en aval hydraulique immédiat du site (Pz6, Pz12 et Pz13).
Sur la zone d'extraction de « Bas de Lachamp », 3 piézomètres sont implantés, un à l'amont et deux à l'aval
hydraulique immédiat du site, identifiés Pz14, Pz15 et Pz16.

Deux mesures annuelles sont réalisées, en période de hautes et de basses eaux, sur chaque piézomètre.

Des analyses détermineront, sur ces prélèvements, les teneurs des paramètres suivants :

• niveau piézométrique,
• PH;
• conductivité ;
• DCO ;
• indice hydrocarbures ;

Les résultats des analyses sont conservés par l'exploitant.

Si les résultats des mesures mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant doit
prendre les dispositions nécessaires pour rechercher l'origine de la pollution et si elle provient de ses
installations en supprimer la cause. Dans ce cas, il doit en tant que de besoin entreprendre les études et
travaux nécessaires pour réduire la pollution de la nappe.

L'exploitant doit transmettre à l'Inspection des installations Classées les résultats des analyses effectuées et
l'informer, le cas échéant, des investigations et mesures prises ou envisagées.
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ARTICLE 2.3 - POLLUTION DE L'AIR ET DES POUSSIÈRES

Le brûlage à l'air libre est interdit, et notamment le brûlage des huiles usagées, des pneumatiques et tous
autres déchets ou résidus.

Toutes les dispositions nécessaires sont prises par l'exploitant pour que l'installation ne soit pas à l'origine
d'émissions de poussières susceptibles d'incommoder le voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité
publiques, et ce même en période d'inactivité.

Les dispositifs de limitation d'émission des poussières résultant des travaux d'extraction et du transport des
matériaux sont aussi complets et efficaces que possible. Ils sont régulièrement entretenus et les rapports
d'entretien tenus à disposition de t'inspection des installations classées. Le transport des plus fines
granulométries de matériaux (0/1 à 0/4 mm) peut nécessiter la présencede capotages.

En fonction de la granulométriè des produits minéraux, les postes de chargement et de déchargement sont
équipés de dispositifs permettant de réduire les émissions de poussières dans l'atmosphère.

L'exploitant prend les dispositions suivantes pour prévenir et limiter les envols de poussières :

• les voies de circulation et les aires de stationnement des véhicules et engins de l'installation sont
aménagées et convenablement nettoyées ;

• la vitesse des engins sur les pistes et chemin d'accès sera limitée à 20 km/h;

• les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussières ou de boue sur
la voie publique. Le cas échéant, des dispositifs tels que le lavage des rouesdes véhicules ou tout
autre dispositif équivalent sont mis en service ;

• les transports des matériaux de granulométrje inférieure ou égale à 5 mm sortant de l'installation sont
assurés par bennes bâchées ou aspergées ou par tout autre dispositif équivalent ;

• le convoyeur à bandes est régulièrement nettoyé et entretenu ;

• l'exploitant devra disposer d'un dispositif, d'abattage des poussières, fixe ou mobile, opérationnel
particulièrement en période sèche, à mettre en œuvre lors de toutes les opérations (décapage,
extraction, roulage, etc) susceptibles d'émettre des poussières;

2.3.1 Plan de surveillance

L'exploitant établi un plande surveillance des émissions de poussières.
Ce plan décrit notamment les zones d'êmission de poussières, leur importance respective, les conditions
météorologiques et topographiques sur le site, le choix de la localisation des stations de mesure ainsi que
leur nombre.

Le plan de surveillance est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et comprend :

* au moins une station de mesure témoin correspondant à un ou plusieurs lieux non impactés par
l'exploitation de la carrière ;

• le cas échéant, une ou plusieurs stations de mesure implantées à proximité immédiate des premiers
bâtiments accueillant des personnes sensibles (centre de. soins, crèche, école) ou des premières
habitations situés à moins de 1 500 mètres des limites de propriétés de l'exploitation, sous les vents
dominants;

• une ou plusieurs stations de mesure implantées en limite de site, sous lès vents dominants.

Les campagnes de mesure durent trente jours et sont réalisées tous les trois mois.

Si, à l'issue de huit campagnes consécutives, les résultats sont inférieurs à la valeur retenue de
500 mg/m2/jour, la fréquence trimestrielle de mesure deviendra semestrielle.

Par la suite, si un résultat excède cette valeur et sauf situation exceptionnelle qui sera explicitée dans le
bilan annuel, la fréquence redeviendra trimestrielle pendant huit campagnes consécutives, à l'issue
desquelles elle pourra être revue dans les mêmes conditions.
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i.e_ suivi des retombées atmosphériques totales est assuré par jauges de retombées. Le respect de la norme
NF X 43-014 (2003) dans la réalisation de ce suivi est réputé répondre aux exigences réglementaires.

Les mesures des retombées atmosphériques totales portent sur la somme des fractions solubtes et
insolubles. Elles sont exprimées en mg/m2/jour.

L'objectif à atteindre est de 500 mg/m2 /jour en moyenne annuelle glissante pour chacune des jauges
installées.

En cas de dépassement, et sauf situation exceptionnelle qui sera alors expliquée dans le bilan annuel,
l'exploifant informe l'inspection des installations classées et met en œuvre rapidement des mesures
correctives.

La direction et la vitesse du vent, la température, et la pluviométrie sont enregistrées par une station de
mesures sur le site de l'exploitation avec une résolution horaire au minimum La station météorologique est
installée, maintenue et utilisée selon les bonnes pratiques. Toutefois, pour les carrières dont la surface n'est
pas entièrement située sur le territoire d'une commune couverte par un plan de protection de ('atmosphère,
la mise en œuvre d'une station météorologique sur site peut être remplacée par l'abonnement à des
données corrigées en fonction du relief, de l'environnement et de la distance issues de la station météo la
plus représentative à proximité de la carrière exploitée par un fournisseur de services météorologiques.

2.3.2 Bilan des mesures

Un bilan annuel reprend les valeurs mesurées. Elles sont commentées sur la base de l'historique des
données, des valeurs limites, des valeurs de remplacement témoin, des conditions météorologiques et de
l'activité et de révolution de l'installation. Il est transmis à l'inspection des installations classées au plus tard
le 31 mars de l'année suivante.

ARTICLE 2.4-BRUIT

L'exploitation de la carrière et des installations est équipée, orientée et conduite de façon qu'elle ne puisse
engendrer de bruits aériens ou de vibrations mécaniques Susceptibles de compromettre la santé ou la
sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité.

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997, relatif à la limitation des bruits émis dans
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement relevant du livre V titre
1er du Code del'Environnement, sont applicables.
Les bruits aériens émis par la carrière et. les installations de traitement des matériaux, en limites de propriété
de rétablissement, sont limités à :

1. 70 dB(A) de 7 hà 22 h, sauf dimanches et jours fériés,

2. 60 dB(A) de 22 h à 7 h, ainsi que les dimanches et jours fériés.

3. En tout état de cause, à l'intérieur des locaux riverains habités ou occupés par des tiers, que les
fenêtres soient ouvertes ou fermées et, le cas échéant, en tous points,des parties extérieures (cour -
jardin - terrasse.. ) de ces mêmes locaux; l'émergence ne doit pas être supérieure à :

Niveau de bruit ambiant

existant dans les zones à émergence
.réglementée

(incluant le bruit de rétablissement)

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 45 dB (A)

Supérieur à 45 dB(A)

Émergence admissible
pour lapériode allant de

7h OOà 22 h 00
sauf dimanches et jours

fériés

6dB(A)

5 dB (A)

Émergence admissible
pour la période allant de

22 h 00à7 hOO
ainsi que les dimanches

et jours fériés

4 dB (A)

3dB(A)
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Le respect des valeurs maximales d'émergence doit être assuré dans les immeubles les plus proches
occupés ou habités par des tiers et existant à la datede l'an-êté d'autorisation et dans res immeubles
construits après cette date et implantés dans les zones destinées à l'habitation par des documents
d'urbanisme opposables aux tiers publiés à la date de l'arrêté d'autorisation.

L'émergence est définie œmme la différence entre les niveaux de bruit mesurés lorsque t'ensemble carrière
et installations est en fonctionnement, et lorsqu'il est à l'arrêt.

Les niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent pondéré LAeq mesuré sur
une durée représentative du fonctionnement le plus bruyant.

Les mesures de bruit sont effectuées conforménnent à l'annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997
relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de
l'environnement.

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés sur le périmètre de
la carrière doivent être conformes à la réglementation en vigueur.

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.)
gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au
signalement d'incidents graves ou d'accidents ou à la sécurité des personnes.

Un contrôle des niveaux sonores sera effectué en limite du périmètre d'autorisation de la carrière et dans les
zones à émergence réglementée au cours de la première année d'exploitation.

Le contrôle des niveaux sonores sera renouvelé tous les 3 ans et portera sur l'ensemble des installations
existantes dans le périmètre autorisé de la carrière.

Le résultat de ces contrôles sera communiqué sur demande à l'Inspection des Installations Classées avec
les commentaires et propositions éventuelles d'améliorations.

ARTICLE 2.5-VIBRATIONS

Les prescriptions de la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
Tenvironnement par les installations classées pour la protection de l'environnement sont ap|jlicables.

ARTICLE 2. 6 - ÉMISSIONS LUMINEUSES

L'exptoitation ne devra pas être à l'origine d'émissions lumineuses susceptibles d'avoir une incidence sur le
voisinage ou sur la sécurité des tiers à l'extérieur du site.

ARTICLE 2.7. DÉCHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et l'exploitation de
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, en limiter la production et
favoriser toutes les opérations de valorisation possibles.

2.7.1 Se aration des déchets

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de
façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques ; en particulier :

Les déchets dangereux sont définis par l'artiçle R.541-8 du Code de l'Environnement.
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Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 et suivants du Code de
l'Environnement et à leurs textes d'applicatipn (arrêté ministériel du 28 janvier 1909). Elles sont stockées
dans des réservoirs étànches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les
mélanges avec de t'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Les huiles usagées
doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination).

Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc. ) et non souillés par des
produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que
les ordures ménagères.

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspecteur des installations classées une caractérisation précise et
une quantification de tous les déchets générés par ses activités.

Les déchets et résidus produits, entreposés dans rétablissement, avant leur traitement ou leur élimination,
doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par
des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs)
pour les populations avoisinantes et l'environnement.

2,7.2 Elimination traitement des déchets

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi,
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériauxutilisables ou de l'énergie. Cette disposition
n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un volume hebdomadaire
inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de traitement des communes.

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de
rétablissement est interdite.

Tout brûlage à l'air libre de déchets, de quelque nature qu'il soit, est interdit.

L'exploitant doit être en mesure de présenter à l'Inspection des Installations Classées les justifications
d'élimination des déchets. Il tient un registre de tous les déchets produits et éliminés, conformément à
l'article R.541-43 du Code de l'environnement et à l'arrêté ministériel du 31 mai 2021.

L'exploitant veille à la tenue des registres et à rémission des bordereaux prévus par les articles R. 541-42 à
R. 541-48 du Code de l'Environnement.

2.7.3 Trans ort des déchets

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi
en application de l'arrêté ministériel du 21/12/2021 définissant le contenu des déclarations au système de
gestion électronique dès bordereaux de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 541-45 du code
de l'environnement.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions dès articles R 541-49 et suivants
du Code .de l'environnement « transport, négoce, courtage ». La liste mise à jour des transporteurs utilisés
par l'exploitant est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées.

TITRE 3 - PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES

ARTICLE 3. 1 - RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE

L'arrête ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières est applicable à cette
exploitation.

L'exploitation doit être menée dans le respect des mesures de sécurité et de santé au travail applicables aux
carrières, et notamment la partie IV du Code du travail.
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ARTICLE 3.2-RISQUES

3. 2. 1 Consi nesd'ex loitation et de sécurité

L'exploitant établit sous sa responsabilité et en tant que de besoin les diverses consignes précisant les
modalités d'application des dispositions du présent arrêté ainsi que celles relatives à l'utilisation des
équipements, aux modes opératoires, aux interventions de maintenance et de nettoyage, aux contrôles à
effectuer périodiquement ou de façon exceptionnelle notamment à la mise en route ou à l'arrêt des
installations, aux opérations dangereuses, aux procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des
installations, aux mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des
substances dangereuses, aux moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, aux procédures d'alerte avec
les numéros de téléphone du responsable d'intervention de rétablissement et des services d'incendie et de
secours, etc.

Ces consignes d'exploitation et de sécurité sont tenues à jour. Elles sont affichées dans les lieux fréquentés
'par le personne! et aux abords des installations et équipements concernés. Elles seront distribuées au
personnel et régulièrement commentées et expliquées. '

3.2.2 Direction techni ue- révention

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne chargée de la direction
technique des travaux, nommément désignée par l'exploitant et ayant une œnnaissance de la conduite de
l'exploitation et de ses dangers et Inconvénients,

Le titulaire de l'autorisation déclare au directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du
logement les noms des entreprises extérieures retenues pour l'exécution de tout ou partie des travaux
entrepris sur la carrière.

L'exploitant rédige un document unique portant sur l'évaluation des risques auxquels les personnes
travaillant sur la carrière sont exposées et sur les mesures prises pour assurer la sécurité. Il élabore des
dossiers de prescriptions relatifs aux travaux exécutés sur la carrière, afin de communiquer à son personnel
de manière compréhensible les instructions sur les risques qui sàht susceptibles de se rencontrer sur ce site.
Ces documents sont tenus à jour de manière régulière.

3.2.3 Connaissance des roduits-Éti ueta e

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des
produits dangereux présents dans l'instaltation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par
l'article R.4411-73 du code du travail.

L'inventaire et l'état des stocksdes substances bu préparations dangereuses présentes dans rétablissement
(nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des mentions de danger codifiées par la
réglementation en vigueur, sont constamment tenus à jour.
Cet inventaire, auquel est annexé un plan général des stockages, est tenu à la disposition permanente de
l'Inspection des Installations Classées et des services de secours.

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et les
symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et
préparations chimiques dangereuses.

La présence de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation.

3.2.4 Incendie

L'installation doit être accessible depuis la route principale, et disposer de lieux de passage suffisants, pour
permettre l'intervention des services d'incendie et de secours.

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes
aux normes en vigueur, notamment :
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d'extincteurs répartis dans les engins et les installations techniques, bien visibles et facilement
accessibles; les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles
avec les produits stockés, '

de deux extincteurs au niveau de l'aire de ravitaillement des engins,
d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendiè et de secours,
de plans du site facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours.

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an,

L'exploitant prendra toutes dispositions pour récupérer les eaux d'extinction et/ou les eaux polluées afin
qu'elles ne s'écoulent vers les milieux récepteurs.

3. 2.5 Formation du ersonnel

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel
intérimaire, reçoivent une formation à l'emba'uçhe et annuelle sur les risques inhérents des installations, la
conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention.
Une formation spécifique est régulièrement dispensée au personnel sur le respect des consignes
d'inten/ention et de protection contre une pollution éventuelle des eaux souterraines.

ARTICLE 3.3 -AMÉNAGEMENTS ET ÉQUIPEMENTS

3.3. 1 Installations électri ues

Les installations électriques seront réalisées par des personnes qualifiées, avec du matériel électrique
approprié, conformément aux règles de l'art et suivant les textes et les normes en vigueur: II en est de même
des gdjonctions, modifications ou réparations.

Les équipements métalliques constituant le tapis de plaine sont mis à la terre conformément aux normes
applicables.

Toutes les installations électriques doivent être maintenues en bon état. Lès défectuosités et anomalies
constatées sont supprimées dans les meilleurs délais.
Elles doivent être contrôlées après leur installation ou leur modification, puis vérifiées périodiquement par
une personne ou un organisme agréé.

ARTICLE 3.4 - GARANTIE FINANCIÈRE

3.4.1 Montant de la arantie

La garantie financière a pour but d'assurer, en cas de défaillance du bénéficiaire de t'aytorisation, une
remise en état du site visant une insertion satisfaisante de la carrière dans son environnement.

Le montant de référence des garanties financières, établi selon le mode de calcul forfaitaire de l'annexe ( de
l'arrêté ministériel du 9 février 2004 modifié le 24 décembre 2009, est fixé à •

Périodes

0 - 5 ans

5 ans-10 ans

10 ans- 15 ans

15 ans-20 ans

20 ans-25 ans

25 ans-30 ans

Montant de la garantie

655 704,00 €

871 739,00 €

1 187 061,00 €

1 284.970,00 €

1413 033,00 €

1161 850,00 € .
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Valeurs de référence prises pour le calcul de la garantie financière :

valeur de l'indice TP01 (mars 2024) = 130,1 ,
- Valeur corrigée de l'indice TP01 =850, 13 ;

valeur actualisée du coefficient a = 1, 383 ;
taux de la TVAp = 0,20 ; ,
tauxdelaT/Ao=0,196.

Ce montant est automatiquementactualisé, sous la responsabilité de l'exploitant, sur la base de l'indice
TP01 publié par .l'INSEE et de révolution de la WA. Cette révision dumontant de la garantie financière
intervient dans un délai maximum de 5 ans, à partir de la date de la dernière attestation de constitution des
garanties financières.
Cette actualisation est effectuée sur la base de l'annexe III de l'arrêté ministériel du 9 février 2004 modifié,
relatif à la détermination du montant des garanties financières de remise en état des carrières prévues par la
législation des installations classées.

Cette, révision intervient également automatiquement durant la période considérée lorsque l'indice progresse
de plus de 15 % sur une période inférieure à cinq ans. Cette actualisation intervient dans les six mois suivant
cette augmentation.

Ce montant peut, le cas échéant, être révisé si la conduite de l'exp.loitâtion ou la remise en état s'écarte
notablement du schéma prévisionnel produit. Cette révision est initiée, soit par l'exploitant sur présentation
d'un dossier motivé, soit par l'Inspection des Installations Classées.

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à Taugmentation du montant des garanties
financières doit être portée sans délai à la connaissance du Préfet et ne peut intervenir avant la fixation du
montant de celles-ci par arrêté complémentaire et la fourniture de l'attestation correspondante par
l'exploitant,

3.4.2 Justification de la arantie

La garantie financière est constituée sous la forme d'un acte de cautionnement solidaire délivré soit par un
établissement de crédit; soit par une entreprise d'assurance. Cet acte, constitué pour une période minimale
de 2 ans, est conforme au modèle d'attestation fixé par l'arrêté interministériel du 31 juillet 2012 susvisé.

L'acte de cautionnement solidaire attestant de la constitution de la garantie financière actualisée couvrant la
première période est adressée au Préfet dès la mise en service de l'installation.

Les renouvellements successifs de la garantie financière actualisée couvrant les périodes suivantes sont
également adressés au Préfet, au moins trois mois avant l'échéance de la garantie en cours.

En toute période, l'exploitant doit être en mesure de justifier l'existencè d'une caution solidaire telle que
prévue par la réglementation. Unspection des Installations Classées peut en demander communication lors
de toute visite.

Indépendamment des sanctions pénales qui peuvent être engagées, l'absence de garantie-financière,
constatée après mise en demeure, entraîne la suspension de l'autorisation.

3.4.3 A el à arantie financière .

Indépendamment des sanctions pénales qui peuvent être engagées, le Préfet fait appel à la garantie
financière :

• En cas de non-respect des prescriptions de l'autorisation d'exploiter en matière de remise en état,
après intervention des mesures prévues à l'article L 514-1 du Code de l'Envirànnement,

• En cas de disparition physique (personnes physiques) ou juridique (sociétés) de l'explojtant et
d'absence de remise en état conforme aux orientations de l'autorisation d'exploiter le site.
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3.4.4 Levée de la arantie financière

L'obligation de disposer d'une garantie financière ne peut être levée que par arrêté préfectoral après constat,
par l'Inspection des Installations Classées, de la remise en état conforme aux prescriptions de l'autorisation
d'exploiter. et du respect des procédures réglementaires de cessation d'activité.

TITRE 4 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 4.1 - MODIFICATION - CHANGEMENT D'EXPLOITANT

Tout projet de modification des conditions d'exploitation et de remise en état, des installations annexes de
leur mode de fonctionnement, etc., de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier
de la demande ou des prescriptions du présent arrêté est porté avant sa réalisation à la connaissance du
Préfet avec tous les élémentsd'appréciation.
Le changement d'exploitant est soumis à autorisation préfectorale.

La demande de changement d'exploitant doit être conforme aux dispositions de l'article R. 516-1 du Code de
l'Environnèment. Cette demande est instruite dans les formes prévues à l'article R. 181-45.

ARTICLE 4.2 - INCIDENT - ACCIDENT

Conformément à l'article R. 512-69 du code de l'environnement, l'exploitant est tenu à déclarer dans les
meilleurs délais à l'Inspection des Installations Classées les accidents ou incidents sun/enus du fait du
fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article
L. 511-1 du Code del'Environnement.

Un rapportd'accident ou, sur demande de l'Inspection des Installations Classées, un rapport d'incident est
transmis par l'exploitant à l'tnspection des Installations Classées. Il précise notamment les circonstances et
les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises
ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long
terme. •

ARTICLE 4.3 - ARCHÉOLOGIE

Toute découverte^ faite au cours de Texploitation de la carrière pouvant intéresser l'archéologie, doit être
•préservée et doit faire l'objet d'une déclaration immédiate au Maire et au Service Régional de l'Archéologie.

Les agents de ce service ont accès sur la carrière après autorisation de l'exploitaht. Ils doivent. se conformer
aux consignes de sécurité qui leur sont données.

ARTICLE 4.4 - CONTRÔLES

L'i.nspection des Installations Classées peut demandera tout moment que des contrôles et analyses, portant
sur les nuisances de rétablissement soient effectués par des organismes compétents afin de vérifier le
respect des prescriptions du présent arrêté.
Les frais occasionnés par ces contrôles sont à la charge de l'exploitant.

ARTICLE 4.5 - REGISTRES PLANS ET Bl NS

4.5.1 Suivi de l'ex loitation et de la remise en état

L'exploitant établit un plan orienté de la carrière sur fond cadastral, sur lequel sont mentionnés :
• les . limites du périmètre sur'lequel porte te droit d'exploiter ainsi que ses abords dans un rayon de

50 m,

• le positionnement des bornes permettant la délimitation du terrain (la borne nivelée sera repérée),
• les éléments dont l'intégrité conditionne le respect deJ la sécurité publique (routes, chemins,

ouvrages publics, habitations, etc.).
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Le plan, pour l'année N, est mis a jour tous les ans, au plus tard le 30 mars de Cannée N+1.

La mise à jour concerne :

- l'emprisè des infrastructures (bassin de décantation - pistes - stocks...),
les surfaces défrichées à l'avancement,

le positionnement des fronts, .

— l'émprise des chantiers (découverte - extraction - parties exploitées non remises en état... ),
l'emprise des zones remises en état,

les courbes de niveau ou cote d'alfitude des points significatifs.

Les surfaces de ces différentes zones ou emprises sont consignées dans une annexe à ce plan, de même
que le calcul des volumes extraits. Les écarts par rapport au schéma prévisionnel d'exploitation et de remise
en état produit en vue de la détermination de la garantie financière sont mentionnés.

Ce plan et cette annexe sont tenus à la disposition de l'Inspection des Installations Classées.

4.5.2 En uête activité annuelle

L'exploitant déclare, conformément à l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié, chaque année par voie électronique
(GEREP), à l'Inspection des Installations Classées, avant le 30 mars, un bilan des activités de la carrière et
notamment, la production de la carrière, les superficies remises en état, les réserves à exploiter, les
coordonnées de l'organisme extérieur de prévention, le nombre d'heures travaillées par^on personnel et les
entreprises extérieures intervenues sur le site, l'effectif en personnel, tes accidents du travail sun/enus sur le
site et les mesures d'empoussiérage.

4.5.3 Documehts-re istres

Les documents où figurent les principaux renseignements concernant le fonctionnement de l'installationet
notamment le dossier de la demande avec l'étude d'impact, les divers registres mentionnés au présent
arrêté, les résultats des contrôles ainsi que les consignes doivent être tenus à la disposition de l'Inspectioh
des Installations Classées.

ARTICLE 4.6 - VALIDITÉ - CADUCITÉ

La présente autorisation environnementale ne dispense pas le bénéficiaire d'obtènir toutes autres
autorisations exigées par les lois et règlements en vigueur.

î ' .

Elle cesse de produire effet si la carrière n'est pas mise en service dans les trois ans suivant la notification
du présent arrêté ou si elle reste inexploitée pendant plus de deux années consécutives, sauf le cas de force
majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai et sans préjudice des dispositions des
articles R. 211-117 et R. 214-97.

Le délai de mise en' service est suspendu jusqu'à la notification au bénéficiaire de l'autorisation
environnementale :

1° d'une décision devenue définitive en cas de recours devant la juridiction administrative contre
l'arrêté d'autorisation environnementale ou ses arrêtés complémentaires ;

2°. d'une décision devenue définitive en cas de recours devant la juridiction administrative contre le
permis de construire du projet ou la décision de non-ôppositioh à déclaration préalable ;

3° d'une décision devenue irrévocable en cas de recours devant un tribunal de l'ordre judiciaire, en
application de l'article L. 480-13 du code de l'urbanisme, contre le permis de construire du projet.

Passé ces délais, la mise en service ou la reprise dé l'activité est subordonnée à une nouvelle autorisation.
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ARTICLE 4.7 - DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 4.8 - CESSATION D'ACTIVITÉ

La cessation d'activité de la carrière doit être notifiée au Préfet six mois avant l'arrêt définitif des activités,
qui, dans le cadre de la présente autorisation, ne peut se situer après le 23/02/2052.

À la notification de la cessationd'activité, l'exploitant transmet au Préfet un dossier indiquant les mesures
prises ou prévues pour assurer la mise en sécurité des terrains concernés.
Dès que ces mesures sont mises en œuvre, l'exploitant fait attester par un organisme certifié dans le
domaine des sites et sois pollués la mise en œuvre de ces mesures, conformément au dernier alinéa, de
l'article L. 512-6-1 du Code de l'Envirônnement.
Conformément au III de l'article R. 512-39-2 du C. E, cette attestation est .transmise à l'inspectipn des
installations classées.

En application de l'article R. 512-39-3 du C. E, l'exploitant transmet dans les six mois suivants l'arrêt définitif
un memoir&de réhabilitation qui décrit les opérations de remise en état mises en œuvre telles que prévues
à l'article 1,7 du présent arrêté.
Ces opérations de remise en état font l'objet d'une attestation par un organisme certifié dans le domaine
des sites et sols pollués.

Toutefois, l'exploitant, dans le respect des délais indiqués à Tarticle'R. 181-49 et des conditions du II de
l'article R. 122-2 du C. E, peut solliciter une prolongation du délai d'exploitation ou un renouvellement avec ou
sans extension de son autorisation initiale.

ARTICLE 4. 9 - PUBLICITÉ - INFORMATION - RECOURS

Conformément aux dispositions de l'article R. 181-44 du code de l'environnement, un extrait du présent
arrêté, mentionnant qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la
disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairies de Joze et de Maringues pendant une
durée minimum d'un mois.

Les IVIaires de Joze et de Maringues feront connaître par procès verbal, adressé à la préfecture du
.Ry^c^rRpme.çl'accomplissement de cette formalité.

Une copie du présent arrêté est également adressé à chaque conseil municipal consulté.

Le présent arrêté est publié sur le site Internet de la préfecture pendant une durée minimale de 4 mois.
Un extrait est affiché en permanence et de façon visible dans la carrière par les soins du bénéficiaire de
l'autorisation.

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand :

• par le demandeur ou l'exploitant, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où le
présent arrêté lui a été notifié,

• par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les
intérêts visés à l'article L. 211-1 et L. 511-1 du Code de l'Environnement, dans le délai dé 4 mois à
compter de la publication ou l'affichage;du présent arrêté.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage de
l'installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication du présent arrêté ne sont pas
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.
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La présente décision peut faire l'objet d'une demande d'organisation d'une mission de médiation, telle que
définie par l'article L. 213-1 du Code de justice administrative auprès du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par
le site lnternetwww. telerecours. fr.

Notification des recours

ARTICLE 4.10 - OBLIGATION DE NOTIFICATION DES RECOURS

En application de l'artide R. 181-51 du code de t'environnement, tout recours administratif oucontentieux doit
être notifié à l'ayteur (Monsieur le préfet du Puy-de-Dôme) et au bénéficiaire de la décision (la société
SABLIERES DU CENTRE (SDC), La Croix de Bessat - Tissonières 63350 JOZE), à peine, selon le cas, de
non prorogation du délai de recours contentieux ou d'irrécevabilité. Cette notification doit être adressée par
lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours francs à compter de la date
d'envoi du recours administratif ou du dépôt du recours contentieux.

ARTICLE 4.11-DIFFUSION

Leprésent arrêté est notifié à la société Sablières Du Centre, route de la Plaine - BP 4 - 63830 DURTOL

Le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme, les Maires des communes de Joze et de
Meringues chargés notamment des formalités d'affichage, le Directeur Régional de l'Environnement, -de
l'Aménagement et du Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté dont une copie est adressée :

aux Maires des communes de Saint-Laure, Saint-lgnat, Culhat, Entraigues, Crevant-Laveihe, Joze
et Maringues ;
au Directeur Départemental des Territoires du Puy-de-Dôme
au Chef de l'Unité Inter-Départementale Cantal/Allier/Puy-de-Dôme de la DREAL à Clermont-
Ferrand,

au Directeur Départemental de l'Emploi, du Travail et des Solidarités du Puy-de-Dôme.

Clermont-Ferrand, le
26 JUIN 2024

Pour le Préfet et par délégation
Le Secré a' e

Jea l ICAT

Pièces "ointes.

Annexe 1 : Plan de situation
Annexe 2 : Plan de localisation
Annexe 3 : Plan parcellaire Joze « Tissonnièrés »
Annexe 4 : Plan parcellaire Maringues « Bas de Lachamp »
Annexe 5 : Plans des secteurs mis en défens
Annexe 6 : Plans de phasage
Annexe 7 : Plan de remise en état Joze « Tissonnières »
Annexe 8 : Plan de remise en état Maringues « Bas de Lachamp »
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ANNEXE 1

Carrière SDC de Joze « Tissonnières » et Maringues « Bas de Lachamp »

Plan de situation

trw

OtBOt

\

lot. l'Égfise

Madlat

& \ acvr' Iteener

^ uil\ ^^^

.

Garwa^_jï:
•—^-"T 'gnfi

/^^__^^

••f
f

^Sant^rtoux .0«"W

^

'Sâlnt-Genès- %
.

du^et?"'- ''•••

\

"v^ .
Vensat

'"'"-^. ChsptuBt
.
Efflai

'î .i
*i\ Joîcrard

.
Mîiitel „

* " '\ //
Chabanraères. ; //' . 'ggme

l'îf- ^uS'VKS.i ;j ^
^~.[

Aiguéperse

y
•I ^ ^

-,

Busstt

.'.'•ria!

^^

i. -hiït yintAndrt-
. AuUat

OwBftmde
->'t % •

^. laMoutade
,Pr^

» YïrfJClJ- OUItBÉ , îu<-l».uy: g

Châtel-Cuyon,- sairt-âipet. ' _Qeriande. ̂  •s*ly9nat
, prtsA '-~""~/, Mandes -. o(vanMaeine |

^^ . /i ï -:». '" 1-
Chariiânnièffis- .i:n"",^?;:s:" №
tes-Vsremes 

- 

f. Riom3

,4 ^ ^ .^ W^r"^
. sur.Morge o

*,Î^SL. °°<Votvic^

•^ \^.h
. Erftal

.
VlnzeUês

Bdhon

•^sft-M
v

s.

, i)u.a;

Mênétrd ^

Malautat

Cébazat,
•

S8yat.,

échappes
^--< .Joîe- . Cdhat

.
cha^' 02° .-. -^^at^.

À

.
UlChBB»

Saint.Vidnp-
MOTmndx

Sccdflokwrf

Sainî'tew . Lussat

^^ ^

^

.

Z-^c.
^tes.Martrës- „„, 1-fflOia^:

tfArfère ""

^/;^-
::^=thie&i'

ii

le-Montel

l.€'r ~:""""1. "
\: "7.^.7 Piîiitou^itau,

€^mo№\ Af^ —J—^
^, ̂ erranà j ̂ ;Y '" ••^.

'y'M1'- ;.^€ y ......
/w. ?yrr"mp*a-1 B'';M"

. Seychaltés

iices •°329
SfC' t&X

a

. BOUMI . Moteai •

fi ..s

g Bonri'Étâng.
Rwl ,;..

'a. f'-y^l- ; l ^ Vertefcton
S&uifflont^ ~i \^ Cainw \ •Med

i;,-..) ^'''[d'Auvergpe
P^n'nrHt.

'"0^. YÀ \\ v-uuftl ulr

i\, " .$„.. ( ^^'Auvergpe^

, Glain?*tent3igut Courplère
,cto •°tm1'1 . teu^ue ^'it

Aubuss
d'Âiwen

j® 20(16-2023 Tomtom l S

27/42



ANNEXE 2

Carrière SDC de Joze « Tissonnières » et de Maringues « Bas de Lachamp »

Plan de localisation
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ANNEXE 3

Carrière SDC de Joze « Tissonnières »

Plan parcellaire
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ANNEXE 4

Carrière SDC de Maringues « Bas de Lachamp »

Plan parcellaire
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ANNEXE 5

Carrière SDC de Joze « Tissonnières »

Plan des secteurs mis en défens
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ANNEXE 6

Carrière SDC de Joze « Tissonnières » et de Maringues « Bas de Lachamp »

Plan de phase 1
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ANNEXE 6

Carrière SDC de Joze « Tissonnières » et de Maringues « Bas de Lachamp »

Plan de phase 2
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ANNEXE 6

Carrière SDC de Joze « Tissonnières » et de Maringues « Bas de Lachamp

Plan de phase 3
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ANNEXE 6

Carrière SDC de Joze « Tissonnières » et de Maringues « Bas de Lachamp »

Plan de phase 4
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ANNEXE 6

Carrière SDC de Joze « Tissonnières » et de Maringues « Bas de Lachamp »

Plan de phase 5

+

CARRIERE DE
MARINGUE

r

+

/

CARRIERE
DE JOZE

+

(Lrîîrtr- av. Tstr-ilntw

+



ANNEXE 6

Carrière SDC de Joze « Tissonnières » et de Maringues « Bas de Lachamp »

Plan de phase 6
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ANNEXE 8

Carrière SDC de Maringues « Bas de Lachamp »

PLAN DE REMISE EN ETAT
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Voies et délais de recoure

En application des articles L. 411-2 et R. 421-1 à R. 421-7 du Code de Justice administrative, et de l'article L.411-2 du Code des relations
entre le public et F administration, /a présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification,
sofï d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de l'auteurde la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par l'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite de
rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen », disponible sur le site
Internet suivant -htt s-J/cito ens.telerecours.fr/


